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Entre : 

 

La Caisse dôAllocations Familiales des Vosges représentée par le Président de son Conseil 

dôAdministration, Monsieur Michaël BOSSERR et par son Directeur, Monsieur Rémy POSTEAU, 

dûment signataires de la présente convention, 

Ci-après dénommée « la Caf des Vosges » 

 

Et 

 

La Communauté de Communes des Hautes-Vosges, représentée par son Président, 

Monsieur Didier HOUOT, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

Ci-après dénommée «la Communauté de Communes des Hautes-Vosges» 

 

 

La Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges, représentée par son Président, 

Monsieur Stessy SPEISSMANN MOZAS, dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

Ci-après dénommée «la Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges» 

 

 

Le Conseil Départemental des Vosges représenté par son Président, Monsieur François VANNSON, 

dûment signataire de la présente convention, 

Ci-après dénommé « le Cd des Vosges » 

 

 

La Mutualité Sociale Agricole Lorraine repr®sent®e par le Pr®sident de son Conseil dôAdministration, 

Monsieur Bernard HELLUY et par son Directeur Général, Monsieur Arnaud HUET, dûment signataires 

de la présente convention, 

 

Ci-après dénommée « la Msa Lorraine » 
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Et : 

 

La Commune de Basse sur le Rupt, représentée par son Maire, Madame Nadine PERRIN, dûment 

autorisée à signer la présente convention, 

 

La Commune de Cleurie représentée par son Maire, Monsieur Patrick LAGARDE, dûment autorisé à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Cornimont représentée par son Maire, Madame Marie-Josèphe CLEMENT, dûment 

autorisée à signer la présente convention, 

 

La Commune de Gérardmer, représentée par son Maire, Monsieur Stessy SPEISSMANN MOZAS, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Gerbamont, représentée par son Maire, Monsieur Régis VAXELAIRE, dûment 

autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Granges Aumontzey représentée par son Maire, Monsieur Frédéric THOMAS, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de La Bresse représentée par son Maire, Madame Maryvonne CROUVEZIER, dûment 

autorisée à signer la présente convention, 

 

La Commune Le Syndicat représentée par son Maire, Monsieur Pascal CLAUDE, dûment autorisé à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Sapois, représentée par son Maire, Monsieur Gérard MEYER, dûment autorisé à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Saulxures sur Moselotte, représentée par son Maire, Monsieur Hervé VAXELAIRE, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Tendon représentée par son Maire, Monsieur Gérard CLEMENT, dûment autorisé à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Thiéfosse représentée par son Maire, Monsieur Stanislas HUMBERT, dûment 

autorisé à signer la présente convention, 

 

La Commune de Vagney, représentée par son Maire, Monsieur Didier HOUOT, dûment autorisé à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Ventron représentée par son Maire, Madame Brigitte VANSON, dûment autorisée à 

signer la présente convention, 

 

La Commune de Xonrupt-Longemer représentée par son Maire, Monsieur Michel BERTRAND, 

dûment autorisé à signer la présente convention, 

 

Ci-après dénommées «les Collectivités signataires » 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de lôAction Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôarr°t® du 3 octobre 2001 relatif ¨ lôAction Sociale des Caisses dôAllocations Familiales 

(Caf), 

Vu la Convention d'Objectifs et de Gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales (Cnaf), 

Vu la d®lib®ration du Conseil dôAdministration de la Caf des Vosges en date du 14 février 2020 

concernant la stratégie de déploiement des Ctg et celle du 25 juin 2024 concernant le projet 

de CTG pour le territoire, 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental des Vosges en 

date du 21 juin 2024 figurant en annexe 7 de la présente convention, 

Vu la d®lib®ration du Comit® Paritaire dôAction Sanitaire et Sociale Pl®nier Lorraine en date du 

1er décembre 2023 figurant en annexe 8 de la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hautes-

Vosges en date du 31 janvier 2024 figurant en annexe 9 de la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Gérardmer 

Hautes-Vosges en date du 23 janvier 2024 figurant en annexe 10 de la présente convention, 

Vu la délibération de la Commune de Basse sur le Rupt en date du 21 décembre 2023, 

Vu la délibération de la Commune de Cleurie en date du 22 janvier 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Cornimont en date du 26 janvier 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Gérardmer en date du 23 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Gerbamont en date du 29 janvier 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Granges Aumontzey en date du 25 janvier 2024, 

Vu la délibération de la Commune de La Bresse en date du 5 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Le Syndicat en date du 15 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Sapois en date du 22 décembre 2023, 
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Vu la délibération de la Commune de Saulxures sur Moselotte en date du 15 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Tendon en date du 9 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Thiéfosse en date du 27 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Vagney en date du 22 février 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Ventron en date du 23 janvier 2024, 

Vu la délibération de la Commune de Xonrupt Longemer en date du 22 février 2024, 
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PREAMBULE 

 

Les Caf sont nées de la volont® dôapporter une aide ¨ toutes les familles, dans leur diversit®. 

Quôil prenne la forme de prestations mon®taires ou dôaides permettant de d®velopper des 

services, lôinvestissement des Caf t®moigne dôun engagement de la collectivit®, dans une visée 

universelle, pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par 

une pr®sence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, sôil le faut, son aide lorsque 

la famille est dans la difficulté. 

 

La Branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de 

chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie 

familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont 

les domaines prioritaires de lôintervention des Caf, qui prend la forme dôune offre globale de 

service. 

 

D®di®e initialement ¨ la famille, la Branche sôest vu progressivement confier des missions pour 

le compte de lôEtat et des d®partements, qui repr®sentent une part importante de son activit®. 

 

Les quatre missions emblématiques de la Branche Famille sont fondatrices de son cîur de 

métier : 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le d®veloppement de lôenfant et soutenir les jeunes. 

- Cr®er les conditions favorables ¨ lôautonomie, ¨ lôinsertion sociale et professionnelle. 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis lôorigine avec 

leurs partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités territoriales. Les 

communes (et leur regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des 

politiques familiales et sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant 

de répondre aux besoins du quotidien des citoyens.  
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Les territoires se caract®risent par une grande diversit® de situations dôhabitants et par de 

nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent 

et la réponse à celles-ci passe par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend 

poursuivre son soutien aux collectivités territoriales qui sôengagent dans un projet de territoire 

qui leur est destiné. 

 

Dans ce cadre, la Convention Territoriale Globale (Ctg) est une démarche stratégique 

partenariale qui a pour objectif dô®laborer le projet de territoire pour le maintien et le 

développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux 

allocataires dans leur ensemble. Elle sôappuie sur un diagnostic partag® avec les partenaires 

concern®s pour d®finir les priorit®s et les moyens dans le cadre dôun plan dôactions adapt®. 

 

V®ritable d®marche dôinvestissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le d®veloppement 

et lôadaptation des ®quipements et services aux familles, lôacc¯s aux droits et lôoptimisation 

des interventions des différents acteurs. 

 

La Ctg peut couvrir, en fonction des r®sultats du diagnostic, les domaines dôintervention 

suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, 

inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement 

social. 

 

Elle sôappuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les 

différents schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, 

sch®ma d®partemental de lôanimation de la vie sociale, strat®gie de lutte contre la pauvret®é 

 

Elle permet de d®cliner, au plus pr¯s des besoins du territoire, la mise en îuvre des champs 

dôintervention partag®s par les institutions et collectivités. 

 

Après une première période, les parties ont souhaité poursuivre cette contractualisation et 

renforcer leurs actions sur les champs dôintervention partag®s et de manière mutualisée entre 

les deux Communautés de Communes, dans la continuité du découpage territorial de 2022 et 

de la Convention Territoriale Globale 2022 - 2023. 

  



CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 
Communautés de Communes des Hautes-Vosges ς Gérardmer Hautes-Vosges ς 1er renouvellement 2024-2028 

 

9 

 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

 

La pr®sente convention vise ¨ d®finir le projet strat®gique global du territoire ¨ lô®gard des 

familles, ainsi que ses modalit®s de mise en îuvre du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028. 

Ce projet est ®tabli ¨ partir dôun diagnostic partag® tenant compte de lôensemble des 

problématiques du territoire.  

 

Elle a pour objet : 

- dôidentifier les besoins prioritaires sur la Communauté de Communes des Hautes-Vosges 

et la Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges (figurant en annexe 1 de la 

présente convention). 

- de d®finir les champs dôintervention ¨ privil®gier au regard de lô®cart offre/besoin. 

- de p®renniser et dôoptimiser lôoffre des services existante, par une mobilisation des 

cofinancements (annexe 1). 

- de développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits 

par les services existants (annexe 1). 

 

 

ARTICLE 2 - CHAMPS DôINTERVENTION DE LA CAF DES VOSGES 

 

Les interventions de la Caf des Vosges, en mati¯re dôoptimisation de lôexistant et de 

développement d'offres nouvelles, sur le territoire de la Communauté de Communes des 

Hautes-Vosges et de la Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges ont pour 

finalités : 

V Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

V Faciliter la relation parentale, favoriser le d®veloppement de lôenfant et soutenir les jeunes. 

V Cr®er les conditions favorables ¨ lôautonomie, ¨ lôinsertion sociale et professionnelle. 

V Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
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ARTICLE 3 - CHAMPS DôINTERVENTION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES  

 

Chef de file de lôaction sociale d®partementale, le Cd des Vosges a pour finalités, au titre de 

ses interventions, de : 

- D®ployer les objectifs d®finis par les ®lus de lôAssembl®e D®partementale, dans le cadre du 

plan Vosges Ambitions 2021 et des missions d®finies dans le cadre du Code de lôAction 

Sociale et des Familles. 

- Assurer la promotion des solidarités et de la cohésion sociale, notamment dans les 

domaines de lôinsertion des b®n®ficiaires du RSA, de lôautonomie pour les personnes ©g®es 

et personnes handicap®es, de lôAide Sociale ¨ lôEnfance et de la Protection Maternelle et 

Infantile. 

- Mettre en îuvre la loi NOTRe qui a confi® au D®partement, conjointement avec lô£tat, 

lô®laboration dôun Sch®ma D®partemental dôAm®lioration de lôAccessibilit® des Services au 

Public, visant ¨ renforcer lôoffre de service dans les zones pr®sentant un d®ficit 

dôaccessibilit®. 

 

Comp®tence premi¯re du d®partement, lôaction sociale d®partementale est lôexpression de la 

solidarit® de la collectivit® ¨ lô®gard de tous les vosgiens. Travaillant en proximit®, accessible, 

sôinscrivant dans un maillage territorial efficace et dynamique, le Cd des Vosges accueille, 

accompagne et prend soin des vosgiens à tous les âges de la vie. 

 

 

ARTICLE 3 BIS - CHAMPS DôINTERVENTION DE LA MSA LORRAINE 

 

La Msa Lorraine propose ¨ ses ressortissants une politique globale dôaction sanitaire et sociale 

qui vise ¨ les accompagner tout au long de la vie, depuis lôenfance jusquôau grand âge et qui 

repose sur les valeurs fondatrices de lôinstitution : responsabilit®, solidarit®, proximit®. 

 

Pour répondre aux besoins sociaux de ses ressortissants, en lien étroit avec les spécificités 

de leurs territoires de vie, la politique dôaction sanitaire et sociale de la Msa Lorraine sôinscrit 

pleinement dans le cadre du guichet unique, avec une approche globale de lôaccompagnement 

social « interbranches è, une culture de la proximit®, le sens de lôinnovation, la ma´trise des 

m®thodologies du d®veloppement social, de lôing®nierie sociale et de lôessaimage en r®seau. 
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Lôengagement de la Msa Lorraine sôarticule autour de plusieurs orientations et actions : 

V Accompagner les familles dans leur parcours de vie 

¶ améliorer les conditions de vie des familles du régime agricole et participer, pour toutes les 

familles, aux politiques publiques de rééquilibrage territorial, 

¶ cultiver lôesprit dôinnovation et soutenir les initiatives locales, 

¶ sôappuyer sur le développement des compétences sociales, la citoyenneté de proximité, les 

solidarités et les ressources des territoires ruraux, 

¶ proposer aux familles une action globale ¨ lôimage de son guichet unique de protection sociale, 

avec une déclinaison en 6 thématiques : accueil du jeune enfant, équilibre vie personnelle-vie 

professionnelle (accueils périscolaire et extrascolaire), appui au développement des services 

sur les territoires (Convention Territoriale Globale, chartes territoriales «avec les familles» et 

Grandir en Milieu Rural), appui ¨ la parentalit® et ¨ lôacc¯s aux vacances. 

V Favoriser lôautonomie et la prise de responsabilit® des jeunes 

¶ versement de prestations extralégales (installation dans le premier logement autonome, aide au 

BAFA, bons vacancesé), 

¶ mise en place de campagnes et dôoutils de pr®vention sant® (Instants Santé Jeunes, 

CRE@ction Sant®, Mois sans tabacé), 

¶ organisation de deux appels à projets pour les 13-22 ans et dôun concours pour les coll®giens 

(Appel à Projets Jeunes, concours Le Pré Vert), 

¶ conclusion de partenariats avec des associations de jeunes (MRJC, Familles Ruralesé). 

V Accompagner des actifs en difficulté socio-économique 

¶ accompagnement social individuel et collectif dans et vers lôemploi, 

¶ promotion de lôInsertion par lôActivit® Economique (IAE) et la promotion de lôaccompagnement 

global des salariés en insertion, 

¶ prévention du risque de suicide auprès des ressortissants agricoles. 

V Favoriser lôinclusion des personnes handicap®es 

¶ accès aux droits des personnes handicapées, 

¶ inclusion des travailleurs handicapés dans leur territoire de vie, 

¶ soutien aux actions innovantes, notamment celles permettant des passerelles entre milieu 

protégé et milieu ordinaire. 
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V Promouvoir la qualité de vie à la retraite (le Bien Vieillir) et lôaccompagnement des retrait®s 

pour favoriser la préservation de leur autonomie 

¶ développer des actions collectives de prévention, en lien avec la politique inter-régime pour le 

Bien Vieillir, 

¶ favoriser lôaccompagnement ¨ domicile, en harmonisant la politique de prévention de la perte 

dôautonomie des retrait®s les plus fragiles, 

¶ promouvoir le soutien aux aidants, 

¶ lutter contre lôisolement, 

¶ proposer aux personnes ©g®es fragiles une offre dôh®bergement de proximit® orient®e vers leur 

participation à la vie sociale et le maintien de leur autonomie. 

 

 

ARTICLE 4 - CHAMPS DôINTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTES-

VOSGES 

 

Å Compétences facultatives 

- Coordination, d®veloppement dôanimations culturelles, ®ducatives, scolaires et 

sportives dans le cadre dôun PTEAC ou de tout autre dispositif venant sôy substituer. 

- Mise en place, animation et gestion dôun Relais Assistants Maternels (RAM) ou tout 

autre dispositif venant sôy substituer. 

- Cr®ation, animation et gestion dôun lieu dôaccueil parents enfants (LAPE) ou tout autre 

dispositif venant sôy substituer. 

- D®finition dôune politique pour lôaccueil de la petite enfance sur le territoire 

intercommunal, r®daction dôune Convention Territoriale Globale ou de tout autre 

dispositif venant sôy substituer. 

- Soutien aux associations par une contribution financi¯re ¨ des projets dôordre social, 

culturel, environnemental et sportif. 

- Cr®ation et gestion dôun chantier dôinsertion dô®co-cantonniers. 

- Aide aux formations musicales. 

- Promouvoir et répandre la formation ¨ lôart musical sur le territoire intercommunal, dans 

le cadre de lô®cole intercommunale de musique des deux vall®es. 

- Gestion du « Chalet de la Pêche ». 

- Animation de lôespace sant® du pays et éducation thérapeutique du patient. 
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- Adhésion du PETR à la mission locale du pays de Remiremont et de ses vallées en lieu 

et place de ses EPCI membres. 

- Création et gestion des pistes cyclables en site propre et voies vertes et opérations 

contribuant à leur promotion sur le territoire. 

- Création et gestion dôune fourri¯re automobile. 

- Etablissement et exploitation dôinfrastructures et de r®seaux de communications 

électroniques. 

- Mobilités. 

 

 

ARTICLE 4 BIS - CHAMPS DôINTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GERARDMER 

HAUTES-VOSGES 

 

Å Compétences facultatives 

- Coordonner le d®veloppement dôanimations culturelles, ®ducatives, scolaires et 

sportives. 

- Mise en place dôun service de portage de repas au domicile des personnes âgées ou 

dépendantes résidant dans le ressort territorial de la Communauté de Communes. 

- Mise en place et gestion dôun Relais Assistants Maternelles (RAM). 

- Organisation de la mobilité. 

- Mise en place de lô®tude du plan de paysage pour porter d®veloppement durable et 

am®nagement du territoire en lien avec les ®volutions climatiques et r®alisation dôun 

plan de paysage intercommunal. 

- Mise en place dôune carte ç sports loisirs » pour permettre un accès privilégié à tous les 

habitants de la Communauté de Communes aux structures sportives et culturelles. 

- Etablissement et exploitation dôinfrastructures et de r®seaux de communications 

électroniques. 

- Création et gestion dôactivit®s ®conomiques, en lôabsence dôinitiatives priv®es. 

- Création et gestion dôune fourri¯re automobile. 

 

 

ARTICLE 5 ï OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 

 

Le diagnostic partagé (annexe 1) a permis dôidentifier les besoins prioritaires du territoire de 

la Communauté de Communes des Hautes-Vosges et de la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes-Vosges. 

 

Les champs dôintervention et objectifs conjoints sont détaillés dans le tableau ci-après : 
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THEMATIQUE ORIENTATION SDSF ACTION OBJECTIF 

Petite enfance 

Enfance 

Jeunesse 

Parentalité 

Animation 

de la vie sociale 

Accès aux droits 

Améliorer la 

connaissance et renforcer 

la lisibilité des offres 

disponibles sur le 

territoire 

1 
Déployer la Convention Territoriale 

Globale sur la CCGHV ï GHV 

1 
Permettre la connaissance de la CTG 

sur lôensemble des territoires 

2 
Permettre le déploiement et l'efficience 

de la Ctg sur l'ensemble des territoires 

2 

Recenser les offres de services pour 

une communication plus efficiente et 

proche de lôhabitant 

1 
Recenser les offres de services 

existantes sur les territoires 

2 
Permettre l'interconnaissance des 

acteurs et leurs actions 

3 
Communiquer sur les offres de 

services disponibles 

Petite enfance 

Enfance 

Jeunesse 

Parentalité 

Animation 

de la vie sociale 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

3 

Impulser une dynamique de 

rencontres, dô®changes et de 

coopération entre les partenaires 

1 
Permettre lôinterconnaissance entre les 

différents acteurs 

2 
Capitaliser sur lôexistant pour insuffler 

une « culture mutualisation » 

Accès aux droits 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

4 

Impulser une dynamique de 

rencontres, dô®changes et de 

coopération entre les partenaires de 

lôacc¯s aux droits 

1 
Permettre lôinterconnaissance entre les 

différents acteurs 

2 

Capitaliser sur lôexistant pour insuffler 

une « culture mutualisation » en 

mati¯re dôacc¯s aux droits 

Parentalité 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

5 

Impulser une dynamique de 

rencontres, dô®changes et de 

coopération entre les partenaires de 

la parentalité 

1 
Permettre lôinterconnaissance entre les 

différents acteurs de la parentalité 

2 
Impulser une « culture commune 

parentalité » 
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THEMATIQUE ORIENTATION SDSF ACTION OBJECTIF 

Petite enfance 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

6 

Assurer lôaccueil du jeune enfant par 

lôoptimisation des conditions de 

travail des professionnels sur 

lôensemble du p®rim¯tre CTG 

1 

Participer au maintien et à la qualité de 

lôoffre de services, dans le cadre du 

déploiement du service public de la 

petite enfance sur lôensemble du 

territoire CTG 

2 
Contribuer au développement et au 

déploiement de plans de formation 

3 

Contribuer à la consolidation de 

lôenvironnement de travail des 

professionnels 

Enfance 

Jeunesse 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

7 

Contribuer à optimiser la qualité des 

conditions de travail des 

professionnels de lôenfance et de la 

jeunesse du périmètre CTG 

1 
Participer au maintien et à la qualité de 

lôoffre de services 

2 
Contribuer au développement et au 

déploiement de plans de formation 

3 

Contribuer à la consolidation de 

lôenvironnement de travail des 

professionnels 

Petite enfance 

Enfance 

Jeunesse 

Maintien et optimisation 

d'une offre de service de 

qualité sur le territoire 

8 

Soutenir les projets des structures 

qui entrent en adéquation avec les 

besoins des familles et dans une 

démarche de cohérence éducative 

de territoires 

1 
Impulser une démarche de cohérence 

éducative de territoires 

2 

Identifier les moyens nécessaires à la 

mise en place dôun projet de 

cohérence éducative de territoires 
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THEMATIQUE ORIENTATION SDSF ACTION OBJECTIF 

Jeunesse 

Favoriser une répartition 

équilibrée des offres de 

services sur le territoire 

9 

Impulser une dynamique de 

mutualisation des moyens en faveur 

de la jeunesse sur lôensemble du 

périmètre CTG 

1 Recenser et capitaliser sur lôexistant 

2 Insuffler une culture « mutualisation » 

Parentalité 

Favoriser une répartition 

équilibrée des offres de 

services sur le territoire 

10 

Impulser une dynamique de 

mutualisation des moyens en faveur 

de la parentalit® sur lôensemble du 

périmètre CTG 

1 Recenser et capitaliser sur lôexistant 

2 Insuffler une culture « mutualisation » 

Accès aux droits 

Favoriser une répartition 

équilibrée des offres de 

services sur le territoire 

11 

Impulser une dynamique de 

mutualisation des moyens en faveur 

de lôacc¯s aux droits sur lôensemble 

du périmètre CTG 

1 Recenser et capitaliser sur lôexistant 

2 Insuffler une culture « mutualisation » 

Petite enfance 

Enfance 

Favoriser une répartition 

équilibrée des offres de 

services sur le territoire 

12 

Veiller au maintien dôune r®partition 

équitable des offres de garde pour 

les enfants de 0 à 12 ans 

1 Recenser et capitaliser sur lôexistant 

2 Insuffler une culture « mutualisation » 

Animation 

de la vie sociale 

Impulser une dynamique 

de mobilisation et 

dôexpression des 

habitants 

13 
Encourager et soutenir les actions 

des habitants 

1 

Encourager lôimplication des habitants 

dans lôanimation et la vie de leur 

territoire 

2 
Accompagner et soutenir les initiatives 

et projets des habitants 

Animation 

de la vie sociale 

Impulser une dynamique 

de mobilisation et 

dôexpression des 

habitants 

14 
Cr®ation et animation dôun comit® 

citoyen ¨ lô®chelle de la CTG 
1 

Cr®ation dôun espace dôexpression des 

habitants et de développement de 

projet en faveur du projet social de 

territoire 
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Le schéma de développement (annexe 3) qui décline, pour chaque action : la description, les 

objectifs, les r®sultats attendus, les indicateurs et crit¯res dô®valuation, lôimpact souhait®, 

lô®ch®ance et la liste des ®quipements et des services soutenus par les collectivit®s signataires 

présentée en annexe 2 à la présente convention, précisent les moyens mobilisés par chacun 

des partenaires, dans le cadre des champs dôintervention conjoints. 

 

Ces annexes font apparaître le soutien des co-financeurs pour le maintien de lôoffre existante 

et les axes de d®veloppement dôoffres nouvelles. 

 

 

ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

 

La Caf des Vosges, le Conseil Départemental des Vosges, la Mutualité Sociale Agricole 

Lorraine, la Communauté de Communes des Hautes-Vosges, la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes-Vosges et les collectivit®s signataires sôengagent ¨ mettre en îuvre les 

moyens n®cessaires pour atteindre les objectifs quôils se sont assign®s dans le plan dôactions 

de la présente convention. 

 

La pr®sente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention dôObjectifs 

et de Gestion sign®e entre lôEtat et la Cnaf. Elle est mise en îuvre dans le respect des 

dispositifs et des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles 

restent libres de sôengager avec leurs partenaires habituels ou dôengager toute action ou toute 

intervention quôelles jugeront n®cessaire et utile. 

 

La Ctg mat®rialise ®galement lôengagement conjoint de la Caf et des collectivit®s signataires 

à poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire.  

 

La collectivit® membre dôun EPCI signataire dôune Convention Territoriale Globale permet aux 

op®rateurs de type Accueil de Loisirs Sans H®bergement ou Equipement dôAccueil du Jeune 

Enfant de bénéficier de « bonus territoire Ctg è selon les crit¯res dôattribution en vigueur. 
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De leur c¹t®, les collectivit®s signataires sôengagent ¨ poursuivre leur soutien financier en 

ajustant en conséquence la répartition de leur contribution pour les équipements et services 

listés en annexe 2. Cet engagement pourra ®voluer en fonction de lô®volution des 

compétences détenues. 

 

 

ARTICLE 7 - MODALITES DE COLLABORATION 

 

Les parties sôengagent ¨ mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) 

et matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies 

dans la présente convention. 

 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de 

mettre en place une nouvelle gouvernance qui se décline de la manière suivante :  

¶ Lôinstance de collaboration politique est le Comit® de Pilotage Ctg. Il est composé de 

représentants de la Caf des Vosges, du Cd des Vosges, de la Msa Lorraine, de la 

Communauté de Communes des Hautes-Vosges, de la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes-Vosges, ainsi que des élus des autres communes de la Communauté 

de Communes des Hautes-Vosges et de la Communauté de Communes Gérardmer 

Hautes-Vosges. 

Il se réunit 1 fois par an minimum, puis selon les besoins. 

Les parties conviennent, dôun commun accord, que des personnes ressources, en fonction 

des thématiques repérées, pourront participer à ce Comité de Pilotage à titre consultatif. 

Cette instance décisionnelle :  

- assure le suivi de la r®alisation des objectifs et lô®valuation de la convention, 

- contribue à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs interventions 

respectives et au sein des différents Comités de Pilotage thématiques existants, 

- veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires 

sur le territoire concerné, 

- porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 

Le Comité de Pilotage sera co-piloté par la Caf des Vosges, le Cd des Vosges, la Msa 

Lorraine, la Communauté de Communes des Hautes-Vosges et la Communauté de 

Communes Gérardmer Hautes-Vosges. 
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¶ Lôinstance de collaboration technique est le Comité Opérationnel Ctg, constitué des 

référents de la Communauté de Communes des Hautes-Vosges, de la Communauté de 

Communes Gérardmer Hautes-Vosges, du Cd des Vosges, de la Msa Lorraine, de la Caf 

des Vosges et des élus de la Communauté de Communes des Hautes-Vosges et de la 

Communauté de Communes Gérardmer Hautes-Vosges. 

Il a pour mission de préparer les décisions pour la commission décisionnelle : le Comité 

de Pilotage Ctg. Il met en îuvre et ®value les objectifs du sch®ma de d®veloppement 

figurant en annexe 3 de la présente convention, en lien avec les référents de la Ctg de la 

Communauté de Communes des Hautes-Vosges, de la Communauté de Communes 

Gérardmer Hautes-Vosges et de la Caf des Vosges. Ce schéma constitue la feuille de 

route de la Convention Territoriale Globale et est ajusté annuellement en fonction des 

réalisations. 

Le Comité Opérationnel se réunit selon les besoins. 

 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la 

mise en îuvre de la Ctg, fix®s dôun commun accord entre les parties ¨ la pr®sente convention, 

figurent en annexe 5 de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 8 - ECHANGES DE DONNEES 

 

Les parties sôengagent r®ciproquement ¨ se communiquer toutes les informations utiles dans 

le cadre de lôex®cution de la pr®sente convention. 

 

Toutefois, en cas de projet dô®changes de donn®es ¨ caract¯re personnel, les demandes par 

lôune des parties feront obligatoirement lôobjet dôune ®tude dôopportunit®, de faisabilit® et de 

conformit® au Rgpd par lôautre partie, en la qualit® de responsable de traitement de cette 

dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la 

Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le 

Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 

spécifiques à chaque échange de données. 

 

Si elles sont mises en îuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données 

(Rgpd), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés, ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission Nationale de 

lôInformatique et des Libert®s (Cnil). La pr®sente convention ne se substitue en rien à la 

n®cessit®, pour les responsables de traitement concern®s, dôajouter le traitement de donn®es 

personnelles ainsi cr®® ¨ la liste des traitements quôil doit tenir au titre de lôarticle 30 du Rgpd. 
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ARTICLE 9 - COMMUNICATION 

 

Les parties d®cident et r®alisent, dôun commun accord, les actions de communication relatives 

à la présente convention. 

 

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 

 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 

convention, chaque partie sôengage ¨ mentionner la coop®ration de lôautre partie et ¨ valoriser 

ce partenariat. 

 

 

ARTICLE 10 - EVALUATION 

 

Une ®valuation des actions est conduite au fur et ¨ mesure de lôavanc®e de la mise en îuvre 

de la Ctg, lors des revues du plan dôactions. Les indicateurs dô®valuation sont d®clin®s dans le 

plan, constituant lôannexe 4 de la pr®sente convention. Ils permettent de mesurer lôefficacit® 

des actions mises en îuvre. 

 

A lôissue de la pr®sente convention, un bilan sera effectu® int®grant une ®valuation des effets 

de celle-ci. Cette ®valuation devra permettre dôadapter les objectifs en fonction des évolutions 

constatées. 

 

Les indicateurs travaill®s dans le cadre de cette d®marche dô®valuation pourront °tre int®gr®s 

dans le cadre de lôannexe 4. 

 

 

ARTICLE 11 - DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 

31 décembre 2028. 
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ARTICLE 12 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 

 

Toute modification fera lôobjet dôun avenant par les parties. 

 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 

dôorigine, ainsi quô¨ ses annexes. 

 

Si lôune quelconque des stipulations de la pr®sente convention est nulle, au regard dôune r¯gle 

de droit en vigueur ou dôune d®cision judiciaire devenue d®finitive, elle sera r®put®e non ®crite, 

mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

 

En cas de diff®rences existantes entre lôun quelconque des titres des clauses et lôune 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

 

 

ARTICLE 13 - FIN DE LA CONVENTION 

 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lôune ou l'autre partie, ¨ l'expiration 

d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant 

mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par lôune ou lôautre des parties aux lois et r¯glements en vigueur entra´neront 

la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf des Vosges, à l'expiration d'un 

délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 

en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée 

infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf des Vosges, sans qu'il soit besoin 

de procéder à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de 

modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.  
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- Résiliation par consentement mutuel 

 

La pr®sente convention peut °tre d®nonc®e par lôune ou lôautre des parties moyennant un délai 

de prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 

parties. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

 

ARTICLE 14 - RECOURS 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

Administratif dont relève la Caf. 

 

 

ARTICLE 15 - CONFIDENTIALITE 

 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 

l'obligation de discr®tion et ¨ lôobligation de confidentialit® pour tout ce qui concerne les faits, 

informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 

présente convention et après son expiration. 
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Fait à Epinal, le 25 juin 2024 

 

En autant dôexemplaires originaux que de signataires. 
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